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Trente-troisi~me session 
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Poirü 9~ de l'ordre elu jour 

QUESTION DU TIJ~O~ ORIENTAL 

Alr:êrie, Anr:ola_, Barbads_Çap--,fert, Ghan~ Guinêe-:-Bissa~ 
I!lozambique et Sao To!'l~-et-Principe : projet de résolution 

]:, 'Assemblée p;ênêre_le, 

Beconnais sant le droit inaliénable de tous les :;:-:euples à 1 1 e.utodêtermination 
et à l'indépêndance, conformément aux princi~es de la Charte des Nations Unies et 
de la Dêcle.rRtion sur l 1 octroi de 1 1 indépendance aux pays et aux _JJeuples coloniaux, 
contenue dans sa r;:solution 1514 (X'J) du 14 décembre 1960, 

Ran,1dant roes r~solutions 3lf85 (XXX) ciu 12 dêcer1bre 1975, 31/53 du 1er 
cl~cembre .i976 et 32/34 du 28 novembre 1977, ainsi que les résolutions 384 ( 1975) 
et 389 (1976) du Conseil de sécurité, en date des 22 décembre 1975 et 22 avril 1976, 

Ayant examiné le c~1api tre du rapport du Comité spécial charc;ê d'étudier la 
si tuatio~~e qui concerne l'application de la Declaration sur 1 1 octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peu:ples c•üoniaux relatif a.u territoire Y, 

Avant entendu les déclarations faites à la Quatrième Commission au sujet du 
Timor- ~rient~I--v notanm1ent la declaration du re9résentant du Frente Revolucionaria 
de Timor Leste Independente 3/, 

Profond2ment préoccupée :par la situation toujours critique dans le territoire 
r~sultant -du refus persistant du Gouvernement indonésien d'appliquer les 
dispositions des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 

1/ A/33/23/Add.3, 
2/ A/C,lf/33/SR. 20 
J/ A/C.4/33/SR.21 

chap.X 
et 21 

1. 0. 



A/C.4/33/1.23 
.Franc:e~is 
Pac:c: 2 

Tenc:mt CO!"lpte ël.e le, -oa.rtie c~e la clan~tion de la Conff.r2r..Ce des ministres 
des affaires étra .. ;sères d~s J_Ja:ys noE-alic~--1,~8, qui s fest te~~lle [~ ~,_rade cJ.-:.1 
25 au 30 juillet 1978, concern2:ut le ~'iwor oriental l.±c/, 

Consciente de ce que tous les Etats doivsnt, cor:funnerEent au ::_>Jxa;_;raphe 4 de 
l 1 Article 2 de la Charte, s 1 abstenir do.ns le1.:.rs relations internr.tiorwles de 
recourir ii la menace ou â l' emüoi de la force, soit contre 1 1 i.-:téc;ri té terri to::.niale 
ou l'indépendance nationale de tout Etat, soit de toute c:mtre manière incompati 1üe 
avec les buts de l'Ore:anisation des lTations Unies, 

l. Reaffirme le droit inaliénable du peuple du 'I'i;Eor oriental c 

l 1 autodétermination et Ù l' ind.êpendance et la lêr:i timité de sa lutte <::our réSaliser 
ce droit; 

2. Reaffirme ses résolutions 3485 (x=~x), 31/53 et 32/3L:, alnsl que les 
r2solutions 3R4 (1975) et 3G9 (1976) du Conseil de securite; 

3. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qul concerne 
l'application de la Dêclar~tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer à s'occuper activement de la situation clans le 
terri toi re' de suivre 1 1 application de léè ::_lrêsente resolution' d'envoyer dès que 
possible une mission de visite dans le territoire aux fins de l'apiJlication 
complète et rapide de la Declaration et de faire rap:<_Jort } ce sujet ci l 1 Psse;nblêe 
générale lors de sa trente-quatrième session; 

4. Jlnpelle l'attention du Conseil de sécurité, conformément au parae;raphe 3 
de l 1Article ll de la Charte des Nations Unies, sur la situation critique dans le 
territoire du Timor oriental et lui recommande de prendre toutes les mesures 
efficaces voulues en vue de l'application de ses résolutions 384 (1975) et 
389 (1976) afin de permettre au peuple du Timor oriental d'exercer rleinement son 
droit à l'autodétermination et à l'ind&pendance; 

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-quatrième sesslon une 
question intitulée "Question du Timor oriental". 

}!_/ A/33/206, Annexe I, par. 133. 


